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On voit par ce qui précède (ine le plan proposé a pour objet

d'établir un système d'écoles séparées confes'^ionnelles subven-
tionnées par l'Etat. Ce système comporte les défectuosités de,

celui qui était en vigueur avant ISOl», i^t il aurait en outre pour
conséquence d'autres ui'aves diiticiiltés que no:!S n'avons pas
rencontrées au)iaraviint.

Voici connneut se résume nos objections;

1. T.a divi;don jiar la loi de la popalatiim en classes

confessionnelles distinctes.

2. L'infé'J'iorité ni'eessaiie 'h' r('r;ole si' parée.

."!. L'abaissement d'i deLiré' ircrtii/iciti' <l(,vs écoles puViliques

par suite de la divisii.u des i\'veniis sirdaires.

4. L'inqHisition «l'un favdi-ai* aux Citlboliques en les l'ini-

traiguaiu. à soutenir des t'cdles st'parées.

5. La concession à i;t]c cunl'e.-'-iiin i!e
\ rivilèges spéciaux

qu'on ne saurait en ]irine,i|ii' Vrr.îser à tieites les autres eon-

fessions, mais qui e-n pialiq'ie n^ iiouiraient leur Aire reconnus

sans causer la ruine euti'''re du -\stènu' scolairr;.

Vous n'aurez donc ]ias li'-u (l'étie surpris que nous ne

puissions aceé.ler à la j)ro[io.-.iiiMn ((Ue vous nous avez faite, ni

à aucune autre reposant sur des iirincipcs analogui^s.

Nous tiommes di.-])(v-(''s ei'pendant à accomplir notre p^ro-

niesse de rediesser tout grii-f bien (omli'-, s'il en existe quelqu'un,

et nous vous soumettons, dan^ci- but, un pr(;iet de moilificatiou

qui, à notre avis, ne j)résente point d'objccti''!) en principe, t'-u'a

cesser tout grief, ne portera ai:(>un jiri'jedice au systèuu' d'é-eoles

publiques et laissera aux enfants caiboluiues rouuuns le privi-

lège de partici[)er aux avantages éducationnels dont jouit le reste

de la ] oi)ulation scolaire.

Notre jiroposition est pré-entée s(jus la forme d'iine alter-

native :

1. Si cela est ace'pté comme m<.'sure satisfaisante de ré-pa-

tion ])ar la minorité et comme ivdressonient de ses griefs, noMs

ofh'ons de sécula.risei' c(»!nplète!ni'iit le systètu!^ d''s l'eolcs pu-

bliques par la suppression d'exercices et d'enseignement religieux

quelconque pendant les lieures d'éeole. Nmis d/'siions e.'pendant

qu'il soit compris que eetti; ptopiKiii'.n n'e>t ftite ipi'a titre de

compromi-^, et rju'elle n'est pa< l'expression de la polit' |U'' qie

le gouvernement et la législature [irovinciale e.utenirîiient suivre.

Nous sommes disposés toutefois à ado[itei' une t<die règle en vi,e

d'arriver au règlement tle la éiilliculté.

2. Comme alternative nous oftVous de révo [uer les dispn-

sitious actuelles de l'acte scolaire relatives aux exercuces religieux

et de leur substituer en substance ce qui suit:


